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LETTRE D'ENTENTZ WO 3

Les parties hab{litées à n£gozier su*virt le raptors “+ das “24m
du Québec de 1978 conv‘enent que 12 présenra convention vot'ec-
tive prend effet à comotar de Ya signature at cu ténät moo
copies de la presente lattre d'entente.

CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE

Syndicat des Professionnels des Affaires Sociales
du Cuébec (C.8.N.)

A;scc'ation accrécitée

et

Centre de réadaptation Constance Lethbridge

Employeur

Numéro du dossier d'accréditation ___ ue 16071 +07

Nombre de salariés visés par la présente convention collective

cmefeeen

L'association accréditée et l'employeur conviennent que les ter-
mes de la ronverticn collective les régissant, sont ceux négo-
Ciés et agréés par ‘es parties habflitées à négocier à l'échelle
nationale suivant "2 chaprTtre 14 des lois du Québec de 1978.

Les parties habilitées à négocier suivant le chapftre 14 des lois
du Québec de 1979 ont dévosé au bureau du Commissaire généra! du
travail c‘rq 3, cuplns du Mémotre d'ententa intervenu À |'éche;-
18 nationate.

IN FOU NE QUOI. LES PARTIES ONT SIGNE A

CE. _oF JOUR CU MOIS DE _Jé/e1s) 19 2/2
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